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LE MOUVEMENT POUR LES ANIMAUX

CONCERNANT LES ANIMAUX DE CONSOMMATION
Sachant que déjà leur durée de vie est réduite (une poule est abattue à 18 mois alors qu’elle peut vivre plus de 10 ans), au moins 
que ces animaux que nous mangeons ne grandissent pas « en prison ». Nous demandons :

L’interdiction des cages. Une ICE – Initiative Citoyenne Européenne - a déjà 
été signée par 1.400.000 personnes pour obtenir cette réforme. Pour l’instant, pas de 
réponse.

Un programme de diminution massive des élevages industriels intensifs qui, le 
plus souvent, endettent dangereusement les éleveurs et réduisent les animaux à de simples 
marchandises.

L’exigence pour ces animaux d’une mort digne, c’est-à-dire avec un minimum de souffrances. Or aujourd’hui plus de la moitié 
des abattoirs français ont obtenu l’autorisation de pratiquer l’égorgement des animaux sans leur faire perdre conscience avant. 
Quelques soient les considérations commerciales et religieuses, nous demandons la perte de conscience obligatoire des 
animaux avant leur égorgement. Des matériels existent qui permettent un étourdissement « propre », instantané. La Cour 
Européenne de Justice a d’ailleurs condamné l’abattage des animaux de consommation sans étourdissement préalable.

Contrairement à ce que beaucoup de personnes pensent : les poissons souffrent (Lynne SNEDDON, 
une scientifique anglaise, a démontré qu’ils avaient des récepteurs de la douleur sur la bouche, les 
nageoires du dos et de la queue, entre autres. Les crustacés eux aussi souffrent, comme tous les autres 
animaux, y compris les insectes. Alors nous demandons :

La conception et l’organisation de programmes de formation gratuits pour les pêcheurs 
et les cuisiniers, entre autres, afin d’éviter le plus possible les douleurs et les angoisses des animaux 
au moment de leur mise à mort.

L’interdiction des chasses et des pêches les plus cruelles ainsi que 
l’interdiction de l’entrée en Europe des trophées d’animaux.

L’interdiction du transport des animaux vivants à l’étranger et seulement des trajets de 7 
heures maximum en Europe.

L’interdiction des importations de fourrure naturelle (cf. animaux écorchés à vif, photo ci-contre).

CONCERNANT LA CONCEPTION ET APPLICATION DES LOIS 
PROTÉGEANT LES ANIMAUX, nous demandons :

La nomination d’un Commissaire européen dédié à la condition animale.
Le financement d’un programme de formation pour les Forces de l’Ordre et les magistrats afin qu’ils appliquent au 

mieux les réglementations protégeant les animaux.
La possibilité pour les parlementaires d’avoir accès aux établissements où les animaux sont privés de liberté, comme 

il existe un droit pour les parlementaires de visiter les prisons.

CONCERNANT LE REMPLACEMENT DE L’ALIMENTATION CARNÉE  
PAR UNE ALIMENTATION VÉGÉTALE ÉQUILIBRÉE 
Sachant que l’élevage est la troisième cause de réchauffement du climat, que la viande est à l’origine de nombreux cancers 
colorectaux et que les animaux souffrent énormément, nous avons tout intérêt à créer une nouvelle culture culinaire pour notre 
alimentation : celle d’une cuisine végétale délicieuse et équilibrée. Dans ce but, nous demandons :

Le financement de programmes de sensibilisation de la population aux bienfaits d’une alimentation végétale équilibrée.



CONCERNANT L’APPLICATION DU PLAN DÉCIDÉ 
PAR LES DÉPUTÉS EUROPÉENS POUR L’ARRÊT  
DE L’EXPÉRIMENTATION ANIMALE, nous demandons :

L’arrêt dès maintenant de l’obligation des tests de toxicité pour la mise sur le 
marché des médicaments et des produits chimiques. Aux États-Unis, ils ne sont plus 
obligatoires depuis plusieurs années et tout se passe bien.

CONCERNANT LES ANIMAUX SAUVAGES, nous demandons :
Un statut d’êtres sensibles pour tous les animaux sauvages.
L’interdiction de la chasse pendant les congés scolaires et week-ends.
Le respect des êtres vivants, êtres humains inclus, et de la biodiversité, en diminuant massivement l’usage des pesticides.

CONCERNANT L’ÉDUCATION AU RESPECT DE L’ANIMAL 
Nous demandons l’introduction dans les programmes scolaires officiels du respect et de 

l’empathie à l’égard des animaux.
LE MOUVEMENT POUR LES ANIMAUX a mis en accès libre sur son site internet, à la disposition des 
écoles, plusieurs animations pour éduquer les enfants à la connaissance et au respect des animaux.

Un renforcement des subventions pour aider les éleveurs à se convertir à l’agriculture bio ainsi que des subventions 
pour aider les agriculteurs en bio actuels. Les progrès obtenus pour notre santé compenseront ainsi largement ces dépenses. 
LE MOUVEMENT POUR LES ANIMAUX écrit actuellement un livre : « MANGER VÉGAN ÉQUILIBRÉ » qui sera en libre accès sur 
son site à partir du quatrième trimestre 2024.

CONCERNANT LES ANIMAUX DE LOISIRS, nous demandons :
Le droit pour les Régions de mettre fin à des traditions engendrant des actes de cruauté sur les animaux.
Un poids maximum autorisé sur un équidé (harnachement + cavalier) : 20 % de son poids.
Un âge de la retraite obligatoire à 20 ans pour les chevaux d’instruction à la selle (équitation).
L’instauration d’une cotisation obligatoire prélevée sur les gains pour les chevaux athlètes et de paris sportifs afin 

d’assurer leur retraite ou leur reconversion au moment de leur réforme (en prenant exemple sur les chevaux acteurs /cascadeurs 
de cinéma de Mario LURASCHI).

CONCERNANT LES ANIMAUX MARINS ET AQUATIQUES, nous demandons :
La création d’un sanctuaire français, très protégé, pour accueillir les mammifères marins jusque-là en captivité. En 2026, 

dernier délai, ils devront être libérés.
L’interdiction des élevages intensifs de poissons.
L’interdiction des pêches qui dégradent les milieux marins et perturbent l’équilibre des populations marines.
La suppression de toutes pollutions contaminant l’eau douce et l’eau salée.

CONCERNANT NOS ANIMAUX FAMILIERS 
Dans de très nombreux pays d’Europe, la surpopulation de chats et de chiens errants 
est un fléau. Paradoxalement un trafic d’animaux de race existe. Nous demandons :

Une obligation pour les élus locaux de faire stériliser les chats et les chiens en 
liberté, non identifiés et sans propriétaires connus.

Des sanctions plus fortes pour les trafiquants d’animaux.
Un répertoire européen pour tous les chats et les chiens (dont l’immatriculation est obligatoire en France depuis 2012).
L’interdiction des sites qui font l’apologie de la zoopornographie et des peines plus sévères pour les viols d’animaux.
La liberté pour chaque propriétaire d’animaux de disposer de leurs cendres et des siennes propres dans un cimetière 

humain ou animalier.
Le droit pour les associations de protection animale de récupérer, pour leurs animaux réfugiés, la viande encore 

bonne que les cantines, restaurants, boutiques et grandes surfaces s’apprêtent à jeter.


